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13. Recommande: 

a) Que les gouvernements qui demandent une assis
tance technique au titre du Programme elargi conti
nuent de renforrer leur propre organisation interieure 
pour la coordination et la mise en reuvre des mesures 
de developpement, l'etablissement des programmes inte
gres de developpement, comprenant un ordre de prio
rite, et, d'une fac;on generale, l'utilisation de !'assistance 
technique de la maniere la plus efficace possible en 
tenant compte des possibilites de financer les projets 
de developpement recommandes par des missions d'as
sistance technique; 

b) Que les gouvernements qui sont invites a mettre 
des experts et des moyens a la disposition du Pro
gramme elargi prennent toutes mesures possibles pour 
aider les pays insuffisamment developpes a beneficier 
de cette assistance technique par l'intermediaire de 
!'Organisation des Nations Unies et des institutions 
specialisees participantes, et, en outre, que ces gouver
nements continuent a perfectionner leurs mesures de 
coordination afin d aider a accelerer l'apport de con
naissances techniques que rec;oivent les pays insuffisam
ment developpes. 

360eme seance pleniere, 
le 12 janvier 1952. 

ANNEXE 

Disposition, financieres 

[Arretees par le Co11seil ico11omique rt social da11s le para
graphe 7 de sa resolutio11 400 (XIII)] 

a) Les fonds alloues aux organisations participantes pour 
le premier exercice financier resteront disponibles pour assu
mer des obligations ou contracter des engage!11ents pendant le 
deuxieme exercice financier, sous reserve rles dispositions visant 
a constituer le fonds special de reserve defini au paragraphe b 
ci-dessous; 

b) II sera cree un fonds special de reserve equivalant a 
3 millions de dollars des Etats-Unis. Ce fonds ,servira a assurer 
l'achevement de projets dont !'execution doit se poursuivre 
au-dela de la fin de l'exercice financier pour lequel !'on dispose 
de fonds, et a fournir des fonds en attendant la reception des 
contributions au debut d'une annee financiere. Le fonds special 
de reserve sera cree sur Jes fonds non engages qui resteront 
du premier exercice financier, et ii consistera surtout en 
devises conver,tibles. Le Comite de !'assistance technique 
pourra modifier le montant du fonds special de reserve. Le 
bureau de !'assistance technique pourra, aux fins decrites ci
dessus, pre lever, dans • le fonds de reserve, des sommes qui 
devront etre remplacees des que Jes contributions auraient ete 
versees; 

c) Le Secretaire general affectera comme suit les contribu
tions rec;ues pour le deuxieme exercice financier : 
i) Sur Jes contributions rec;ues pour le deuxieme exercice 

financier, 10 millions de dollars seront automatiquement 
disponi·bles pour etre repartis entre Jes organisations parti
cipantes, conformement aux dispositions de l'alinea c du 
paragraphe 9 de la resolution 222 A (IX) du Conseil; 

ii) Le solde des contributions rei;;ues sera verse au compte 
special pour repartition ulterieure ainsi qu'il est prevu au 
paragraphe d ci-dessous; 

d) Les contributions reservees en execution des dispositions 
du paragraphe c, ii, ci-dessus seront allouees, selon Jes deci
sions du Bureau de !'assistance technique, de la fac;on que 
celui-ci dete'rminera et au moment qu'il fixera afin que puissent 
etre mis sur pied. des programmes d'assistance technique equi
libres et coordonnes: a 1a· fois pour chacun des pays interesses 

et pour les differentes regions. Le Bureau de !'assistance tech
nique tiendra compte pour cela de tous les elements pertinents, 
notamment de l'im1>ortance et de la nature des ressources 
disponibles et a recevoir, des demandes d'assistance ,technique 
rcc;ues qui sont du domaine des diverses organisations parti
cipantes, des soldes non engages que celles-ci detiennent, et de 
la necessite de reserver des sommes suffisantes pour faire face 
aux demandes imprevues que pourraient formuler des gouver
nements; 

e) Les credi,ts non alloues restant au compte special a !'issue 
du premier exercice financier pourront, apres la constitution du 
fonds special de reserve, etre alloues par le Bureau de !'assis
tance technique au cours du deuxieme exercice financier. 

B 

L' Assemblee generate, 

C onsiderant que !'amelioration des techniques de pro
duction clans l'industrie, clans !'agriculture et clans 
d'autres secteurs de l'economie des pays insuffisamment 
developpes serait considerablement facilitee si des grou
pes d'ouvriers, de contremaitres et de techniciens de 
ces pays recevaient une formation clans les pays dont le 
developpement est plus avance clans certaines branches 
d'activite, 

C onsiderant qu'une methode utile pour former ces 
ouvriers, contremaitres et techniciens, consisterait a les 
employer a l'etranger clans des entreprises appropriees, 

Tenant compte, en outre, de l'utilite de !'experience 
acquise par les equipes d'ouvriers, de contremaitres et 
de techniciens qui ont ete ainsi formes, clans le passe, 
en execution de divers accords bilateraux, 

Recommande aux organisations qui participent au 
Programme elargi d'assistance technique d'etudier avec 
bienveillance, comme une des formes d'assistance tech
nique, les demandes emanant de pays insuffisamment 
developpes et visant a placer a l'etranger, clans des 
entreprises appropriees, des equipes d'ouvriers, de con
tremaitres et de techniciens, qui effectueront des stages 
d'une duree suffisante pour leur permettre d'acquerir les 
connaissances techniques dont ils ont besoin pour etre 
utilement employes clans leur pays d'origine et pour les 
mettre en mesure d'enseigner ces techniques a d'autres 
ouvriers ou de les adapter aux conditions existant clans 
leur pays. 

360eme seance pleniere, 
le 12 janvier 1952. 

520 (VI). Financement du developpement eco• 
nomique des pays insuffisamment developpes 

A 

L' Assemblee generate, 

Prenant acte du rapport4 adresse par le Conseil eco
nomique et social a 1' Assemblee generate a sa sixieme 
session ordinaire, du rapport5 de la Commission des 
questions economiques, de l'emploi et du developpement 
economique sur les travaux de sa sixieme session, ainsi 
que du rapport des experts sur les M esures a prendre 

• Documents o!ficiels de l'Assemblee generale sixieme ses-
sio11, Supplement n• 3. ' 

• Documents o/ficiels du Co11seil economique et social, trei
::ieme session, Supplement n° 2. 



20 Asaemblee generale - Sixieme seHion 

pour le developpement economique des pays insufjisam
ment developpes6, 

Ayant presentes a l' esprit les obligations assumees 
par les Etats Membres aux termes des Articles 55 et 56 
de la Charte des Nations Unies, 

Rappelant l'opinion qu'elle a exprimee dans sa reso
lution 400 (V), du 20 novemhre 1950, a savoir .que, 

a) Si le developpement economique des pays insuffi
samment developpes depend avant tout des efforts de 
la population de ces pays, !'acceleration necessaire de 
ce developpement exige une aide etrangere, non seule
ment technique mais encore financiere, et en particulier 
}'assistance des pays plus developpes, 

b) Le volume des capitaux prives qui sont actuelle
ment importes dans les pays insuffi.samment developpes 
ne peut suffire aux besoins financiers que cree le deve
loppement economique d.e ces pays si l'apport de fonds 
publics de caractere international n'est pas accru, 

Reconnaissant: 
a) Qu'il est indispensable d'aborder d'urgence et 

dans un esprit pratique le probleme du financement 
international du developpement economique et social si 
l'on veut favoriser le progres general et renforcer la 
coopemtion et la confiance internationales et que cette 
methode est par consequent indispensable pour. ren for
cer et maintenir la paix, en particulier dans l'etat de 
tension qui regne actuellement dans le monde, 

b) Qu'il faut done s'attacher particulierement a 
resoudre ce probleme par la cooperation internationale 
dans le cadre de }'Organisation des Nations Unies, 

Considerant que les statistiques fig\lrant dans le 
Rapport .siir l'economie mondiale, 1949-507 , publie au 
debut de 1951 par le Secretaire general, montrent que 
le revenu national des pays insuffisamment developpes 
ne permet pas }'accumulation sur le plan interieur d'une 
epargne suffisante pour alimenter les investissements 
importants qu'exige le developpement economique rapi
de de ces pays, 

Persuadee qu'il est necessaire d'etudier d'urgence les 
moyens de creer de nouvelles sources internationales de 
financement utilisables pour accelerer le developpement 
economique des pays insuffisamment developpes en vue 
d'elever le niveau de vie de leurs populations, 

Convainctte que !'acceleration du developpement eco
nomique des pays insuffisamment developpes exige, 
entre autres formes d'aide financiere internationale, 
un systeme international d'octroi de subventions a ces 
pays, mais estimant qu'un tel systeme ne devrait pas 
etre etabli sur des bases permanentes et, en tout cas, 
devrait etre coordonne avec }'effort des pays insuffi
samment developpes eux-memes, 

Persuadee que pour favoriser le developpement eco
nomique des pays insuffisamment developpes il est 
necessaire d'assurer une coordination tres etroite des 
activites des organisations internationales deja exis
tantes, 

Persuadee en outre que des plans d'action detailles 
visant a augmenter l'affiux de fonds publics internatio-

• Rapport d'un groupe d'experts nomme par le Secretaire 
general des Nations Unies, Publications des Nations Unies, 
n• de vente 1951.II.B.2. 

T Publications des Nations Unies, n° de vente 1951.11.C.l. 

naux pour le developpement des pays insuffisamment 
developpes, en particulier en vue d'aider au financement 
des projets non amortissables et qui sont d'une impor
tance fondamentale pour le developpement economique 
de ces pays, doivent etre mis en train sans retard, si 
l'on veut que ces plans se traduisent en actes dans un 
delai raisonnable, 

Reconnaissant que, si !'acceleration necessaire du 
developpement economique des pays insuffisamment 
developpes exige une aide financiere de l'etranger, 
l'etude et }'elaboration des plans mentionnes au para
graphe precedent ne peuvent et ne doivent etre consi
derees comme engageant d'une maniere quelconque les 
gouvernements qui participent aux etudes OU a }'elabo
ration de tels plans a prendre part a !'execution de ces 
projets dans une mesure quelconque, soit financiere
ment, soit de toute autre maniere, 

1. Demande au Conseil economique et social de sou
mettre a l' Assemblee generale, lors de sa septieme 
session ordinaire, un plan detaille pour la creation, aus
sitot que les circonstances le permettront, d'un fonds 
special en vue de l'octroi aux pays instiffisamment deve
loppes de subventions et de prets a faible interet et a 
long terme pour les aider, lorsqu'ils le demanderont, a 
accelerer leur developpement economique et a financer 
les projets non amortissables et qui sont d'une impor
tance fondamentale pour leur developpement econo
mique; 

2. Demande en outre au Conseil, pour donner effet 
au paragraphe 1 ci-des.sus, de preparer, en vue de leur 
examen par I' Assemblee generale a sa septieme session 
ordinaire, une serie de recommandations concernant: 

a) L'importance, la composition et la gestion du 
fonds special, en gardant present a !'esprit, pour ce qui 
est de la gestion du fonds, le fait que la creation d'une 
nouvelle organisation internationale ne doit etre envi
sagee que dans le cas oit un examen attentif des fonc
tions des organisations existantes demontre que les 
fonctions voulues ne peuvent etre remplies par ces 
organisations; 

b) Les modalites de recouvrement des contributions 
au fonds special, en tenant compte de l'interet que pre
senteraient une participation universelle et }'utilisation, 
entre autres sources de contributions, de toutes les 
sommes qui pourraient etre economisees par suite de la 
mise en application d'un programme de desarmement; 

c) Le caractere des contributions des Etats Membres 
et non membres des Nations Unies; 

d) La politique, les conditions et les methodes a 
appliquer pour l'octroi aux pays insuffisamment deve
loppes de subventions et de prets provenant du fonds 
special; 

e) Les principes auxquels devraient se conformer les 
pays qui re<;oivent des subventions et des prets du 
fonds special ; 

3. Prie le Secretaire general d'aider le Conseil a 
s'acquitter des taches qui lui sont confiees par la pre
sente resolution; 

4. Invite les gouvernements a presenter au Conseil 
des propositions relatives aux recommandations visees 
au paragraphe 2 ci-dessus. 

360eme seance pleniere, 
le 12 janvier 1952. 
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B 
L' Assemblee generale, 
C onsiderant que le probleme du financement d~ deve

loppement economique presente la plus grande impor
tance et doit etre resolu d'urgence, 

Prenant acte de la resolution 368 (XIII), adoptee le 
22 aout 1951 par le Conseil economique et social, 

1. Approuve la suite donnee par le Conseil econo
mique et social a cette resolution; 

2. Pr end acte a·vec satisfaction de la demande que 
le Conseil a adressee au Secretaire general clans sa 
resolution 371 B (XIII), du 28 aout 1951, afin que le 
questionnaire annuel sur le plein emploi soit modifie 
de maniere a tenir compte des progres eff ectues par les 
pays insuffisamment developpes ainsi que des obstacles 
que ces derniers rencontrent clans leur developpement 
economique ; 

3. Invite le Secret.aire general, lors de l'analyse des 
reponses des gouvernements : 

a) A traiter non seulement des problemes de l'emploi 
et du sous-emploi, mais. egalement des problemes sou
leves par !'execution des projets essentiels au develop
pement economique, de la production industrielle, 
miniere et agricole - en tenant specialement compte 
de la production des denrees alimentaires - aussi bien 
que des moyens financiers, techniques et scientifiques 
qui ont une incidence directe sur le developpement 
economique ; 

b) A comprendre clans cette analyse, afin de faciliter 
la comparaison, une table de reference des progres 
realises clans ces domaines par les pays industrialises; 

4. Demande au Conseil economique et social: 
a) De continuer l'etude du probleme du financement 

du developpement economique des pays insuffisamment 
developpes ; 

b) D'etudier des methodes et des modalites prati
ques, ainsi que des programmes d'ensemble, pour le 
developpement de ces pays; 

c) Dans le cadre des institutions existantes, de con
sacrer une attention particuliere au probleme que posent 
le financement des projets non amortissables et, d'une 
maniere generale, l'etablissement d'un courant regulier 
de capitaux publics de caractere international; 

d) D'etudier d'autres methodes permettant d'accroi
tre le courant des capitaux publics de caractere inter
national destines au developpement economique des 
pays insuffisamment developpes. 

C 
L' Assemblee generale, 

360eme seance pleniere, 
le 12 janvier 1952. 

Considerant que, pour elever les niveaux de vie et 
accroitre la capacite economique et financiere des pays 
insuffisamment developpes, ou le revenu annuel par 
habitant est faible, il est indispensable d'augmenter et 
d'ameliorer leur production agricole et industrielle, qui 
est generalement insuffisante, 

Considerant que les capitaux que peuvent fournir les 
institutions de credit agricole ou industriel et l'epargne 

nationale clans les pays insuffisamment developpes ne 
sont pas suffisants pour permettre d'accorder les credits 
tres importants qui sont necessaires pour augmenter et 
ameliorer la production actuelle dans la mesure et au 
rythme souhaitables, etant donne la gravite de la situa
tion economique et sociale des pays insuffisamment 
developpes, 

C onsiderant que 1' expansion et l'amelioration de la 
production actuelle presupposent l'octroi de prets a des 
milliers de producteurs nationaux, personnes physiques 
comme personnes morales, qui n'ont pas directement 
acces au credit international, 

Considerant que la Banque internatiomtie pour la 
reconstruction et le developpement est char({ee, dans la 
mesure de ses disponibilites financieres et dans le cadre 
de son accord constitutif, de consentir, pour le develop
pement economique des Etats Membres, des prets 
dument autorises et garantis, 

1. Invite la Banque internationale pour la ,recons
truction et le developpement a continuer, dans le cadre 
de son accord constitutif, a etendre ses operations de 
pret en tenant compte de la situation particuliere des 
pays insuffisamment developpes dont le revenu annuel 
par habitant est faible, et notamment: 

a) A envisager avec une attention particuliere une 
cooperation permanente et efficace avec les institutions 
nationales de credit agricole et industriel des pays 
insuffisamment developpes qui soot membres de la 
Banque, afin d'augmenter leurs ressources effectives 
par des prets ; 

b) A fournir aux institutions nationales qui accor
dent des prets aux producteurs agricoles et industriels 
}'assistance technique dont elles auraient besoin pour 
fixer des normes et des pratiques saines d'examen et de 
controle de ces operations, de fai;on a garantir la via
bilite de ces prets ; 

c) A etudier la possibilite de financer plus largement 
des programmes de developpement agricole de base de 
fa4Yon a accroitre la productivite du sol et a assurer une 
meilleure utilisation des terres ; 

d) A etudier la possibilite d'accroitre le financement 
des industries manufacturieres des pays insuffisamment 
developpes pour permettre a ces pays d'utiliser plus 
largement leurs ressources minieres et autres, et pour 
Jes aider ainsi a accelerer leurs progres dans la voie 
de l'industrialisation ; 

e) A faire rapport regulierement au Conseil econo
mique et social sur les progres accomplis en ce qui con
cerne ces aspects du developpement economique ; 

2. Recommande, en outre, que tous les gouverne
ments donnent suite, dans toute la mesure du possible, 
aux recommandations formulees dans l'alinea C du 
paragraphe 8 de la resolution 294 (XI), adoptee le 
12 aout 1950 par le Conseil economique et social. 

360eme seance pleniere, 
le 12 janvier 1952. 

521 (VI). Developpement economique integre 

L' Assemblee generale, 

Attendu que l'Assemblee generale et le Conseil ·eco
nomique et social ont accorde beaucoup d'attention a 




